
 

 
                                          

Paris, le 30 novembre 2009 
 
 
 
Rejet du recours contre la décision de la Commission européenne sur le 
régime de taxe professionnelle : pas d’impact sur la dette nette du Groupe 
 
 
 
Le tribunal de première instance des communautés européennes a rejeté le recours de 
l’État français et de France Télécom au sujet du litige sur le régime dérogatoire de taxe 
professionnelle antérieure à 2003.  
 
Ce montant a été placé sous compte séquestre en 2007 et en 2008 – et donc sorti de 
la trésorerie du Groupe - et s’élève à ce jour à 1 016 millions d’euros incluant les 
intérêts courus. Ce montant sera transféré à l’État, sans toutefois impacter la dette 
nette de France Télécom. Une charge nette d’impôt de ce même montant sera 
constatée au compte de résultat au titre de l’exercice 2009.  
 
Cette décision n’impacte pas la politique de dividendes du Groupe dont la base de 
calcul demeure le cash flow organique hors éléments exceptionnels. 
 
Le Groupe va examiner les suites qui pourraient être données à cette décision. 
 
 
 
A propos de France Télécom 
France Télécom, un des principaux opérateurs de télécommunications dans le monde, a réalisé un chiffre d’affaires 
de 53,5 milliards d’euros en 2008 (38,1 milliards d'euros sur les neuf premiers mois de 2009). Au 30 septembre 
2009, il sert près de 190 millions de clients dans 32 pays, dont 126 millions de clients Orange, la marque unique du 
Groupe pour l’internet, la télévision et le mobile dans la majorité des pays où le Groupe est présent. Au 30 septembre 
2009, le Groupe comptait 128,8 millions de clients du mobile et 13,4 millions de clients ADSL dans le monde. 
Orange est le troisième opérateur mobile et le deuxième fournisseur d’accès Internet ADSL en Europe et l’un des 
leaders mondiaux des services de télécommunications aux entreprises multinationales, sous la marque Orange 
Business Services. 
La stratégie du Groupe est fondée sur la convergence et l’innovation. Elle se caractérise par la maîtrise des coûts et 
vise à faire d’Orange l’opérateur intégré de référence pour les services de télécommunications en Europe. 
Aujourd’hui, le Groupe reste concentré sur son cœur de métier d’opérateur de réseau, tout en développant ses 
positions sur des nouvelles activités de croissance. Afin de répondre aux attentes des clients, le Groupe s'efforce de 
fournir des produits et des services simples et conviviaux, grâce à son modèle de performance durable et 
responsable qui peut s’adapter aux conditions d'un éco-système en pleine mutation. 
France Télécom (NYSE:FTE) est cotée sur Euronext Paris (compartiment A) et sur le New York Stock Exchange. 
Pour plus d’informations : www.orange.com, www.francetelecom.com, www.orange-business.com 
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